
ASSEWLBB GENERALE 
Trente et uniZme session 

CONSEIL DE SECURXTE 
Trente el; uniZme session 

Point 85 de l'ordre du jour provisairex 
QUESTICN DE NAKIBIE 

Lettre datée du 14 septembre 1976 adres&e.au, Secrêtaire &n&al par le --P 
Pr&i.dent paer intérim du Conseil des Nations Unies pour la Namibie 

J'ai l'honneur de vous communiquer les textes des communiqués communs publiés 
sur les consultations qui se sont tenues entre la Mission du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie et les Gouvernements du Botswana (annexe 1), de la Zambie 
(annexe II), et de 1'Angola (annexe III), 

Dans le cadre des débats sur la question de Namibie qui.doivènt avoir lieu 
prochainement au Con&& de &curité et 8 lVAssembl%o générale, je vous serais 
obligé de bien vouloir faire distribuer ces communiqu$s communs~comme document 
de X'Assamblée générale (au titre du point 85 de l'ordre du jour provisoire) et 
du Conseil de s&urité. 

LePrdsidont par intérim du Censeil.d,ss Nat.ions Unies- 
pour la Namibie, 

(Signé) Roberto de Rosenzweig-Diaz 

/  
;  ”  .  .  
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Communiqué commun sur les consultations tenues entre 
souvernement de 1% R6pubLique du Botswana et la 
Mission du Conseil.des Nations Unies'pour la Nmxie, 

-Ei Gaborone, -le ler septembre 1.976 

Sur X'invitation du Gouvernement du Botswana, la Mission du Conseil des 
Nations Unies pour la N&bie s'est rendue & Gaborone du 28 août au 
ler septembre 1976. 

Le4 me@ges de la Mission étaient les suivants : 

Son EIwellence, Monsieur Dunstan W. Kamana, ambassade;u. et repr6sentant 
permanent de la Zsmbie aupr& de 1'0rganisation des Nations Unies et 
pr&ident du Conseil des Nations Unies pour &a Namibie; 

Son E~ceUence, Monsieur Thebe D, Mogsmi, ambassadeur et représentant permanent 
du Botswana auprès d.e 1@0rgan$atzion des Nat&gs~Un$es; 

M. Leslie Robinson (Guyane); 

M. David Wilson (Libérsctj; 

M. Jonathan K. Umar (Nig6ri.a); 

M, VZadimir PaviCevi6 ~Yougoslav~e)~ 

M. Nchimunya J. Sikaulu (Zambie); 

M, Theo-Ben Gurirab (SWAPO). 

Son Rxcellence, Sir Seretse khama, prdsident de la République du Botswana, 
a donn audience aux membres du Conseil des Nations Unies pour la Namibie. 
Il était aecompagné des hauts îonctionnaires du Gouvernement du Botswana 
dont le nom suit : 

M. A, M. Mogwe, ministre des affaires extérieures; 

14. D. K. Kwekgobe, ministre de l'infosmation et de In. fonction publique; 

M. L. M. Npotok;zne, secr6tnire administratif, cabinet du P&sident; 

M. M. C. Tibone, secrétaire aux affaires extkieures; 

t:I. A. W. Kgs,rc;;be, haut commiseairc dz Botswana eupr$s de L,r. Zambie: 

F!. Thomas Tlou, fonctionnnire des affaircs extkieures; 

/ . . . 



MI s. T. K?tlo~etswc, sous-secr$taire aux affaires e.xt&ieures; 

M. L. J. El. 9. Legwaila, premier secr&aire partieulier du Prénident; 

EI. D. Rendoh, functionnszi.re des affaires extérieues; 

M. E. Mpofu, fonctionnaire des affairzs ext&rieures; 

La Mission du Conseil des Nskions Unies pour fa Namibie au Botswana expriuze 
sa Cratitude BU Gcwvernement ch Botswana gour son appui & la cause du peuple 
ntibien dahs Xes efforts qu'il dÍ$laic pour parvenir ii I'autodétemination, ii la 
libert& et S$ 1'5ndépendance nationale dans uu@ Nsmibie unie. Le Gouvernement du 
Botswana a &affi.r& qu'iX reconuaissait le Conseil des Nations Unies pop la 
Nsmibie eu Lant qu’autorit6 légitime de la Narnibie jusqu'& la date de l'ind&endance, 
confom&ent ii la r&olution 2246 (S-V) de 1'AssembXée générale du 19 mai 1967. 

Ea Mission du Conseil pour La Namibie s'&ait rendue au Botswana en vue de 
tenir des cansultations avec le GouvernemenS; du Botswana et d'examiner les moyens 
d'intensifier l'action comune du Gouvernement et du Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie ?í I'GRU et, chaque fois que cela sertit possible, dans d'autres 
instauces internationaJ.es afin d'obtenir l'application rapide des résolutions de 
l'Assembl,ée géndrale et du Gonseil de sécurité qui affirment, depuis plus de 10 ans, 
le droit insli&able et imprescriptible du peuple de Nartribie ìi Z'autod~termination 
ii la liberté et ii l'ind&endance nationale daus une Namibie unie. 

Le Gouvernement du Batswana et la Mission du ConseiS. des Nations Uníes pour 
la Nmibie ont r~affimn~ leur conviction que Le retrait imediat de IFadmini.slrali.on 
sud-africaine de la Namlbie conatitue l'unique solution politique quí permette au 
peuple namibien d'exercer librement son droit & l'autod&xr&.nation eL Ei 
l'indépendame dans une N&bie unie B conform&ent à la résolution 2145 (XXT) de 
l'AssembJ.&e g&ndrale des Nations Unles en date du 21 octobre 1966. 

Le Gouvernement du Botswana et le Conseil des Nations eínies pcrur la Namibie 
dénoncent la présence illégale du r&ime sud-africain en Nsmibie et condamnent les 
arrcstakions et les nctes d'intimidation dont Ic peupïe namibien est actue-llernent 
victime. 
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exi& que I'Afrique du Sud fasse d'urgence une dklaration solennelle ruarquant 
qu'elle aceepte les dispositians de ladite résalution concernant l*arganisatian 
d*élections libres en Namibie sous la supervision et le cQntrôle de l.'Qrganisation 
des 13aticrns RGes, et qu'elle s'engage à se conformer au.x rCscG.utions et décisiens 
des Nations Unies et à ï'avis consultatif de la Cour internationale de J'ustice en 
date du 21 juin I.973. concernant la Nsmibie. 

Le GauveFnement du Botswana et la Mission du Conscil des Nations Unies potu- 
la Nasnibie r&dYh%mh Za d&clara%ion adopt6e le 18 a& ZP76 par le Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie au sujet des prélxndues propositians de ItAfrique du 
Sud touchant L'avenir de la Namibie (A/31/181-S/123.85) et rej&tent la &claration 
concernant le statut politique futur de la ~Iamibie communiquée par Xe Couvernement 
sud-africain au Secrétaire &néral de 1'Crgrnisation des Nations Unies (s/E?X~O), 
estimar& que cette d&laration est d6pourvue de toute Ggitimit~ et que Ics 
propositions qu'olle contient sant pleines d'ambiguït& et d'équivaques, Les 
propasitions de la prétendue confkence constitutionnelle ne r&madent & aucune 
aes conditions fixées par L'Crganisation des Natians Unies, n&Elmruent ii celles 
qui pi 'voient des Elections libres sous la supervision et le eontr& de 
Z'Crganisation des Nations Unies. La ddclaration élabarée par la soi-disant 
confgrence constitutionnelle, qui rassemblait des représentants~de tribus et de 
partisans de llapartheid tl*iés sur le volet par l'administration iU.égale 
sud-africaine, ne contient aucune disposition prévoyant l'élimination de la 
l&$sI.ation instaurant l'anartñeid et l'abragation de la politique instituant des 
bantoustans et des foyers nationaux. En fait, la prétendue canférence 
constitutionnelle vise 9, perpétuer ees deux pplitiques et tous leurs effets 
d&ldt&es sur l'intégrit6 et l'unité du peuple namibien. 

Etant don& que 1"Afrique du Sud ne se conforme pas aux décisians de la 
rgsolution 385 (l.PTCj), ìe Gauvernement du ISatswana et la Mission du Coaseil des 
Natioxls Unies pour Za Namibie estiment que le Conseil de sécurit6 devrait envisager 
les mesures appropriées à prende en vertu de la Charte des Nations UnLes. 

Le Gouvernement du Botswana et la Mission du Conseil des Nations Unies pour la 
Nsmibie estiment que la lutte menée par le peuple namibien puur parvenir ii l'auto- 
dt%ermi.nation et 2 I~in&pendance, sous la dircction de son mouvement de lib&ation 
la SWIIYI, représentant authentique du peuple namibien, est nrriv& à un tournant 
&-tique. En raison des événements rkents, le Couvernement du Eotmana et le 
Conccil des Nations Unies pour la Namibie appuieront taus les efforto qui seront 
a6ployék 2 la pmchüine seosion de l.'AcsembLEe @k&ale en mic de renTorcer le 
~5% joué par le Coweii des Natians Unies pour la Nmibie dans l'cxereice de ses 
responsabilit& en tmt qu 'nutorit6 adminiatrmte l6gale du territoire jusqu'g 
son nccescion à lTind6pendanee. 



Le Gouverneraent du Dot~wana et la Mission du Conseil des Natioas Unies pour 
la Ntibie ont convenu de procéder Fi de n~uvelles eonsultations~sur les projcts : __.-: 
susceptibles d8accroître lVasnistance directe fourxíe au peuple naraibien pour 
les efforts qu'il déploie en vue do parvenir 8 l*auto&tetination, 5 la liberté 
et~~~J.'itidépendance nationale dans une N.amibie ur~ig. 

.-- La Mission du Conseil des Nations Unies pow la R'mibie a remerci6 le 
Gauvernement et le peuple du Botswana pour Xeur cha.leureux accueil et leur 
g&&reuse hospitalil;d et a exprimé sa gratitude au Gouvernemcnt du Botowana pour 
wn -attitude ferme et on@xmte à, 1V6gard des efforta entre&% par le Conseif 
dee Nations Unie8 pour la Namibie.poux aider lemp&ple de ce territoire 8 parvenir .:. 
à l'-~utod~termi~,~~iou, & Ialib6rl.6 et 2 ltindépendance nationale6 

_~. 

: 
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ANNEXE II 

Communiqu6 commun sur les consultations tenues entre. 
%?Gouvernement de la Rhublieue de Zambie et la Mission 
du Conseil des Nations Unies ?xxir la Namibie & Lusaka, 

w septembre la 

Sur l'invitation du Gouvernement de la R&ublique de Zambie, la Mission du 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie s'est rendue & Lusaka du ler au 
5 septembre 1976, 

La Mission du Conse'l des Nations Unies pour la NtLmibie était dirigée par 
Son Excellenco M. Dunstan W. Kamana, ambassadeur et représentant permanent de la 
République de Zsmbie auprès de 1'0rganisation des Na%ions Unies et président du 
Ccnseil des Nations Unies pour la Nmibie ; elle se composait des membres suivants : 

Son Excellenco M. Thebe D. Mogami, aabassadeur et représentant permanen+, du 
Botswana auprh de 1'0rganisation des Nations Unics; 

M, Leslie Robinson (Guyane); 

M. David! Wilson (Liberia); 

M. Jonathan K. Usar (Nigeria); 

M. VJ.ad&nir Pavi&vi¿? (Yougoslavie); 

M. Nchimunya J. Silcaulu (Zarab&): 

M. Theo-Ben Gurirab (SWAPO). 

Son Excellenoe M. Kenneth Kaunda, président de la République de Zmbie, 
a don& audience aux membree du Conseil des Nntions Unieo pour la Nan.u.'l)ie. Ll a 
réafS'irm6 & cette occasion l'attachement du Gouvernement de la République de Znmbie 
ù la cxxe de la libération du ~cuple de Namibie e-1: de la cr&tion d'un Etat libre, 
indépendant et unitaire de Nsmibie I> SOUE la dircc-tion de son mouv~:menC dc libération, 
la South West Al'rica feople's Oq-wnízation (SWPO), 
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LR Mission a procédé 2 des consultations avec les hauts fonctionnaires du 
Gouvernement de la Rgpublique de Zambie dirig6s par M. P. M. Ngonda, secrétaire 
permanent au Ministke des affaires étrang~res. Ces concultations avaicnt 
essentiellement pour objet d'examiner les moyena d'intcnsifier l'action commune 
du Gouvernement zambien et du Conseíl des Nations Unies pour la Namibie aux 
Nations Unics et, dans toute la mesure du possible, dan& d'autree instances inter- 
nationales, en vue d'assurer l'application rapide des résolutionn de 1'Assemblée 
genérale et du Conseil de &.%urit6 qui affirment depuis plus de díx ans le droit 
inaliénable et imprescriptible du peuple de Namibie ii l'autwX%ermination, % la 
Liberté et 5 l'ind6pendance nationale au sein d'unc Namibie unie. 

Le Gouvcrnement de la République de Cambie et la Mission du Conseil des 
Wtions Unies pour la Namibie rgaffirmont solennellemcnt leur conviction que le 
retrait immédiat et inconditionnel par lIAfrique du Sud de toutes se& forces 
militaireo et de polico et de son administration de la Namibie, constitue la seule 
solution politique quí permette au peuple namibien de parvenir à l'autodi%ermination, 
ir la li'bert6 et à. X'ind6pendance au sein d'une Namibie unie, conform6ment à la 
résolution 2145 (XXE) de l'Assembl6e genérale des Nations Unies, en date du 
2'7 octobre lgf.%. 

Le Gouvernement de la REpublique de Zambie et la Mission du Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie dénoncent solennellement la présence illélr,ale du 
rggime sud-africain en Bsmibie et condamnent les actas de violence et d'intimidation 
auquels se livrent continuellcment les forcas de police et de nécurité de 
l'administration illégale quí tente ainsi de perp6tuer l'odieuse exploitation du 
peuple de Namibie dans le cadre des politiques ti'apartheid et de foyer& nationaux. 

Le Gouvernement de la République de Zambie et la Mission du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie dénoncent solennellement l'aventurisme militaire de lIAfrique 
du Sud. Lea actes d'agression que les troupes sud-africaines ant commis contra 
des Etats africains voisins constitucnt de dangereuses violations de la paix et 
de la sécurité internationales qui laissent pr6sager un très sombre avenir pour 
1' Afrique australe, Ces actcs d':agrcssiion tEmoilpnw+ du désespoir qui s'est 
emparé d.u régime raciste et c«l.oni.;rliu~l;e dc Pretoria. 
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et ii, l'ind6pendance au scin d'une nìamihic unie. 11s r&ffirmcnt en outrc '* 
aolennellement 3.~1 légitimité de la lutte que mène le pcuple namibien par tous les 
moyens dont il. dispose centre l'occupation illégale de son pays par 1'Afrique 
CiU Sud. 

Le Conaeil de sécurité, danc sa r&olution 335 (1976) clu 30 ,janvier 1.976, 
a eondamn6 l'occupation ill&+l.c continue du Territoire de Namibie ainsi que 
llapplic*tion illégale et arbitraire de lois et pratiques répressivec et entiichées 
de discrimination racialc en Namibie. 21 a &alement exi& que L'Afrique du Sud 
fasse d'urgcncc une déclaration solenne.lle marquant qu'elle accepte les dispositions 
de la r&olution concernant l'organisation d'électians libres en Nsmibie GQUS la 
supervision et Xe contrôle de 1'0rganisation des Nationn Unirs et qu'elle s'cngage 
à se conformer aux r&ol.utiona et décisiona de I'Organisation des Nations Unies 
ainsi qu'& l'avie consultatif de la Cour ini;e!rnationaXe de Justice en date du 
2L juin 1971 concernant la Namibie. 

Le Gouvernement de la République de Zsmbic et la Mission du Conseil des 
Nations Unies pour la Bamibie rGaffirment les termes de la déclaration approuvéa 
le 18 ao9,t Il.976 par le Conseil des Nations Unies pour la Mamibie au sujet des 
prdtendues propositions de 1'Afrique du Sud touchant l'a-venir de la Namibie 
(Ah1,'181 - S/l.Z?lO'j), et rejettent la déelaration communigu&e par le Gouvemement 
de 1'Afrique du Sud au Secrétaire &k&ral de 1'0rgaisation des Nations Unies 
(s/12180) au sujet du futur statut politique de la Namibie :, car Kl.6 estiment qu'elle 
est dépourvue de toute légitimit6 et qu'elle contient des propositions pleines 
d'ambigu?t& et d'équivoques. Les propositions de la prétendue conférence constitu- 
tionnelle ne rgpondent & aucune des conditions fix6es par l'0rganisation des Nations 
Unies, par exemplo ii eelles qui prévoient des élections libres sous la supervision 
et Xe contrôle de l'Organina6.on. La d&l.aration élaborée par la pr&cndue conférence 
constitutionnelle qui rassemblait des repr6sentcants de tribus et de pwtisans de 
L'apartheid tri& sur le volet par J'administration illégale sud-africaine ne 
contient aucune dispositian prévoyant lsélimination de la législation instaurant 
l*apartheid et l'abrogation de la politique instituant des brtntoustans et des foyers 
nationaux. En fait, la pr6tcndue conférence constitutionnelle vise è. perpétuer 
ces cleux politiqueo et taus Leurs effets dê.l.étère:; sur 1'intCgritC et I'unitC 
du peuplc numibicn. 



-Le Gouverncment c?:? la République de Zsmbie et la Mission du Conseil des 
Nations Unien pour la Namibie s'efforceront d'encourager les institutions spécia- 
lis& et les..autres organismes des Nations Unies 8 fournir toute l'assistance 
possible 8 la SW~Ol~représentant authrjntique du peuple nsmib$.-en. 

Le Couvernement de la République de Zsmbie et la Mission du Conseiï des 
Nations Unies pour la Nsmibie'ont convenu de procéder 3 de nauvelles consultations 
sur les projets susceptibles d'accroître l'.assistance directa fournie au peuple 
namibien dans Xes efforta qu'il. déploie en vue de parvenir ìl l'autodétermination, 
à. la libert6 et à l'indépendance nationale dans une N,smibie unie. 

La Mission du Conseil des Nations Unies pour la Nsmibie -a remercié le 
Couvernement et Le peuple de Zambie pour Leur accueil chaleureux ot leur g&éreuse 
hospitalit6, et a exprime sa gratitude au Gouv@rnemetit de la,Républiqua de Zambie 
pour son attitude fez-me et constante & l'é,gard des efforts entropris par le Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie pour appuyer le peuple nsmibien dans sa lutte 
pour l'autod&ermination, la liberté et l'ind6pGndance nationale sous la direction 
de son mouvement de libération, la SWWC. 

/ . . . 
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Cammuniqué commun sur les consultations tenues entre le GouvernöEer.t ..I -d 
de la Républiaue papulaire d'AnRTola et ia Mission du -nseil des 
-Nations Unies pour la Ilamibie à Luanda le 7 septembre 19‘?6- 

La i$ssion du Conseil des Nations Unies pour 1~ Namibie s'est rcndue & Luanda 
du 5 au 7 septembre 1976, après avoir pris contact avec des fonctionnaircs du 
Gouvernement de la Republique populaire dIAngola, 

La ~i~SsioQ du Canseil des IJations Unies pour la Xa‘nibie &+ait dirigée par 
Son Excellence I\I. Dunstan F?. Kamana, ambassadeur et représent-t pcrmanent de la 
République de Zambie auprès de ltOrganisation des Nations Tlnies et Président du 
Conseil des Nations Unies pour la Namibia, et comprenait les membres suivants : 

Son Exeellence M. Thebe D. &!ogemi, smbassadeur et représentant permanent 
du Botswana auprès de l'organisation des 3ations Unies; 

M. Leslie Robinsan (Gu,yane); 
M. Ravid Wilson (Libéria); 
14. Jonathan K. Umar (Nigeria); 
M. Vladimir Pavi6evie (Yougoslavie); 
14, Nchimunya J. Sikaulu (Zambie); 
M. Nangolo Xthete (SWAPO). 

La d616gation du Gouvernement de la République populaire d'mo1.a qui a 
participé aux consultations avec la Mission du Conseil des Nations Unies pour la 
ikunibie était dirigée par M. Roberto de Almeida, direeteur général du Minist&e 
des affaires étrang;ères et eomprenait les fonctionnaires ci-après du Gouvernement 
de la RBpublique populaire dPAngola : 

M. Paulo Jorce, Secrétaire d'6tat aux afSaires étrangères et 
M. Garcia Neto, directeur de la coo&ation et des affaires économiques. 
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Lsobjectif de la Mission du Conseil des Rations Unies paur la Nsmibie était 
de tcnir des consultationa uvec le Gouverncment de la Republique populaire dgAngola 
et d'examiner les moyens dsintensifier l'actian commune de ce Souvernement et du 
C!onseil des Nations Unies pour la Namibie & 1'ONlJ et, chaque fois que cela serait 
possible, dans d'autres instances internationales afin d'obtenir l'upplication 
rapide des résolutions de lsAsoembl& gén&ale et du Conscil de sécurité qui 
affirment, depuis plus de dix ans3 le droit inalienable et imprescriptible du 
peuple namibien à l'autod&ermination, à IR libe& et à l'ind&endance nationale 
dans une Namibie unie. 

Le Gouvernement de la République populaire d?Angola et la ~ission du Conscil 
des Nations Unies pour la Nsmibie réaffirment solennellement leur conviction que 
le ratrait imt&diat et incanditionnel par 1'Afriquc du Suä de toutes ses forces 
%ilitaj.res et de police ainsi que de son administration de la Nsmibie constitue 
la seule solution politique yui permette au peuple nsmibien d'obtenir l'autodéter- 
mination, la liberté et l*independance dans une Namibie unie conformément a la 
r&olution 2145 (X.X3) de 1'Assemblée cénérale des Nations Unies en date du 
27 octobre 1966. 

Le Gouvernement de la RGpublique populaire daAngola et la Mission du Conseil 
des Nations Unies paur la Namibie dénoncent solennellement la présonce illégale du 
régime sud-africain en Namibie et condsmnent les actea de violence et d'intimidation 
auxquels se livrent continuellement les forces de police et de sécurité de 
l'administration ill6gale qui tente ainsi de perp&tuer lgexpXoitation odieuse du 
peuple namibien dans le cadre des politiques dsapartheid et des foyers nationaux. 

Le Gouvernement de la République populairc d'Angola et la Mission du Conseil 
des Nations Unies pour la Mamibie d&oncent solennellement l'aventurisme militaire 
de 1'Afrique du Sud. Les actes d'agression que les troupes sud-africaines ont 
commis centre des Etats afriicains voisins constituent de dangereuses viulations 
de la paix et de la sécuritd internationales qui laissent présager un tres sombre 
avenir pour 1'Afrique australe. Ces actes d"agression témoignent du d6kespoi.r qui 
ssest emparé du régime raciste et colonialiste de Pretoria, 
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Le Gouvernemontde la RCpubïique populaire ~d'Ang;ola e'b la klission du Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie &affirment les termes de la d&laration 
approuv& le ~18 août 1976 par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie au sujet 
desprétendues propositions d&l’Afri.que dumSud touchant l’avetiir. de la Namibie 
(~/31./181-s/12185) et rejettent la d&laration communiqu6e par le Gouvernement sud- 
africain au Secr¿%airó général de 1'OrGanistitiondes Nations Unics (S/1.2180) au 
sujet du futur statut politique de la Namible car ils estiment qu'elle est d8pourvuo 
de toute l&itimit6 J& q~~elle_c_o~~tient dm.propositions. pleigea d’wbiguït& 
et d'6quivoques. 

La déclaration -6laborée par la prt%endue conf&ence constitutionnellc qui 
rassembñait ces repr6sentants de tribus et de partisans de l'anartheid. triés sur 
le volet par ï'admini.strat~pn $Zlégale sud-africaine ne contient -cune disposition 
prévoyant l'élimination de la législation instaurant l'upartheid et l'abrogation 
de la politique instituant.des bantoustans et des foyers nationati. En fait, la 
pr6tondue coñJ%rence constitutionnelle vise a perretuer ces deux .politiques et taus 
leurs effcts dél6t&?es sur l'int&rité et ï’uniké du peuple namibien, 

Etant donné que L'Afrique du Sud ne se conforme pas aux dispositions de la 
råsolution 385 (lpí6.)-du 30 Javier 1376, le Gouvernemcnt cle la République papulaire 
d'Angola et la Miseion du Conseil des Nations Unies pour la Bf&bie eatiment que 
le Conseil dc sécurité devrait ~nvisager lc-s mesures apPro~ri~es7&.prendre en vsrtu 
de la Charteides Nat;~ws Unies.- 

_- 
Lo Gouvernement. de la République populaire d'Ane;ola et la *fission du Conseil 

des Nations Unies pour la Wnibie estimcnt que la lutte menee par le peuple namibian 
pour parvenir ii l'autodétormination et 5 l'indépendancc sous la direction de son 
mouvement de libération, la SWPO, représentant authentique du wuplo namibicn est 
arriv& ù un tournant critique. A In 1umiBre des év&ements récents, le Gouver- 
nement de la-rigpublique populaire d'Angola-et le Cnnseil des Nations Unies pour la 
Namibie appuyeront taus les efforts qui seront déployés & la prochaina sassion de 
1'Assemblée générale pour renforcer le rale du Conseil des Nations Unias pour la 
Nsmibie. I 

Le Gouvernement de la République populaire d'Angola et la Mission du Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie s*efforceront d'encourager les institutions 
spécialis&es et lea autres organismes des Nations Unies 2 fournir toute I'assistance 
possiblc à la 91,IAPO, représentant authentiyue du peuple nwKi.bien. 

Le Gouvernement de la R$publique populaire d'hngola et la "lission rlu Conseil 
(les N&ions JJnies pur 1-a Nmlib.i_e ont c:anveIlU de proceder 3 de noLFJellcö ConcUl- 

tations sur Les projets susceptibles d’accrnître l'e.ssist:~nce direcb fournie au 
peuple namibien dans lec cffor&, qu'il d+J.oie en vue Clc! narvenir à l'autodétcr- 
mination, ?i la ïibcrté et j l'indépendance nationale dans une Namibic unie. 


